
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Mathieu BONNEVIE 

1 au 4 juillet 2021 



 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Cet évènement rassemble au départ 700 voitures ayant participé  

aux 24 Heures du Mans de 1923 à 1979, réparties en 6 plateaux.  
En 24 Heures, 18 Courses. 1000 pilotes. 

Un circuit mythique de 13,626 km. 

200 Clubs nationaux et Internationaux. 

8200 Voitures de clubs, 1 vente aux enchères, 200 exposants, 1 cinéma en plein air. 

 

LE PROGRAMME LE MANS CLASSIC : 
Jeudi 1er juillet : 14H Ouverture au public, du circuit, du village, animations et des paddocks. 
 

Vendredi 2 juillet :  9H  Ouverture du circuit. Parades des clubs et des constructeurs. 

Essais qualificatifs des courses de support 

Essais de jour, qualifications, sessions de nuit « LE MANS CLASSIC ». 
 

Samedi 3 juillet : 8H Ouverture du circuit. Parades des clubs. 

    Courses de support. Little Big Mans. 

Manche 1, Courses « LE MANS CLASSIC ». 6 plateaux 
 

Dimanche 4 juillet :   Manche 2, Courses « LE MANS CLASSIC ». 6 plateaux 

Manche 3, Courses « LE MANS CLASSIC ». 6 plateaux 

 

LE MANS CLASSIC 

Laurent Cartalade Stéphanie Bézard 

Mathieu Bonnevie 

https://lezebre.lu/stickers-voiture-fr/stickers-formule-1-circuits-racing/autocollant-circuit-de-la-sarthe-24h-du-mans-2/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Nous prenons totalement en charge votre opération de relations publiques, vous permettant ainsi de 
vivre cet évènement, avec vos invités, dans des conditions privilégiées. 
 

 ESPACE RECEPTIF « LE WELCOME » 
Situé au cœur du village du Mans Classic, avec sa vue imprenable sur le circuit et son service de 
restauration tout au long de la journée, le WELCOME sera votre espace privilégié. 
 

- L’espace de réception pour vos repas, où vous pourrez également profiter de la vue sur piste. 
Places et table(s) réservées. 

- La terrasse ou top-roof, vous accueille avec son OPEN BAR. Vous apprécierez de la vue à 360° 
et de la situation exceptionnelle de ce lieu.  

- Accueil personnalisé par nos hôtes et hôtesses, tous les jours à compter de 10 Heures. 
 

ACCES DANS LES PADDOCKS 
Vous aurez l’accès permanent aux paddocks, vous permettant d’approcher au plus près, les 700 
voitures que vous retrouverez sur la piste, et converser avec leurs pilotes. 

 

 TRIBUNE EXCLUSIVE. 
Votre place de tribune privée « T23 Raccordement » vous offrira une superbe vue sur la piste et un 

second point de vue sur le circuit. 

 SERVICE DE NAVETTES. 
Vous irez très facilement de votre parking VIP au cœur du village, grâce à ce service de navettes. 

 

 

LE WELCOME 

LA TRIBUNE 

ACCEDEZ AUX PORTES DE LA LEGENDE 

Mathieu Bonnevie 

 Crédit: Sool Design Sport DR Aco 

 
Stéphanie Bézard 



 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Open bar soft permanent et alcools de 11h30 à 15h30 et de  

 

 

 

 

La prestation comprend : 
1 JOURNEE 

VENDREDI 2  
1 JOURNEE 

SAMEDI 3  
1 JOURNEE 
DIMANCHE 4  

Pass circuit « Enceinte générale » 
(1/pers)    

Pass « Paddocks » (1/pers)    
Parking VIP    
Transfert parking / circuit.    
Place de tribune réservée    

Accès illimité au WELCOME    

Programme officiel.    

OPEN BAR* permanent sur la TERRASSE.    

Petit – déjeuner Non Non  Non  

Déjeuner gourmet, Repas assis,  
avec places ou table(s) réservées.     

Dïner  gourmet, Repas assis,  
avec places ou table(s) réservées.  

En option En option Non  

Assistance permanente de notre équipe     

*Tarifs valables jusqu’au 1er oct 

2020 : 
519€* 

HT/pers 

620€* 

HT/pers 
426€* 

HT/pers 

LE PACK VIP PRIVILEGE 

Stéphanie Bezard 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

* Open bar soft permanent et alcools de 11h30 à 15h30 et de 18h30 à 1h. 

 

 

 

La prestation comprend : 
2 JOURS 

VENDREDI & SAMEDI  
2 JOURS 

SAMEDI & DIMANCHE 
Pass circuit « Enceinte générale » (1/pers)   
Pass « Paddocks » (1/pers)   
Parking VIP   
Transfert parking / circuit.   
Place de tribune réservée   

Accès illimité au WELCOME   

Programme officiel.   

OPEN BAR* permanent sur la TERRASSE.   

Petit – déjeuner  
Samedi 

 
dimanche 

Déjeuner gourmet, Repas assis,  
avec places ou table(s) réservées.    

Dïner  gourmet, Repas assis,  
avec places ou table(s) réservées.  

 
Vendredi soir 

 
Samedi soir 

Assistance permanente de notre équipe    

*Tarifs valables jusqu’au 1er oct 2020 : 1014€* HT/pers 

Christophe Millet (Aco) Stéphanie Bezard Mathieu Bonnevie LE PACK VIP PRIVILEGE 

Stéphanie Bezard 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 LE PACK VIP PRIVILEGE : LES OPTIONS 
 

 Excursion en Jeep Militaire avec le survol de la course et du circuit en hélicoptère.   
Une balade sympathique pour découvrir le circuit et les voitures en course de nuit dans le 
célèbre virage d’Indianapolis (le samedi soir uniquement) combinée avec un baptême en 
hélicoptère au –dessus du circuit à basse altitude. 

230€* HT/pers   (*Tarifs valables jusqu’au 1er oct 2020.) 

 Supplément dîner.  
En complément de la prestation VIP uniquement (sauf formule 1 jour dimanche) 

145€* HT/pers   (*Tarifs valables jusqu’au 1er oct 2020.) 

 

 Hôtellerie, à proximité du circuit. 
Pour les 2 nuits du week-end (vendredi 2 et samedi 3 juillet) Petit déjeuner compris 
Nous consulter 

 

      AUTRES OPTIONS POSSIBLES  
        Transferts.  
        Réception VIP de votre groupe seulement sur les 3 jours de l’évènement. (du vendredi 2 au  
        dimanche 4 juillet) 
        Visite du Musée de l’Automobile et des 24 Heures du Mans. 
         

    N’hésitez pas de nous demander un devis personnalisé pour une opération de relations 
publiques sur mesure. 

 

 
 

Christophe Millet (Aco) Mathieu Bonnevie 

Mathieu Bonnevie Pascal Saivet 

Christophe Millet 



 

 

 

 

Conditions de règlement : 100% à la signature. Toute réservation ne sera valable qu'au règlement total de la facture.  
Une facture vous sera adressée à la réception du présent bulletin signé et accompagné du règlement. 

Conditions d’annulation : Annulation intervenant plus d’un mois avant l’événement, les frais sont de 50% du montant de la 

facture. Annulation intervenant à moins d’un mois de l’événement, les frais sont de 100% du montant de la facture.  
 

 

 

 

   Quantité Total 

PACK VIP 
PRIVILEGE 
1 JOURNEE 

Vendredi 2 juillet 519€ HT/ pers 
  

Samedi 3 juillet 620€ HT/ pers   

Dimanche 4 juillet 426€ HT/ pers   

PACK VIP 
PRIVILEGE 
2 JOURS 

Vendredi & samedi 

1014€ HT/ pers 

  

Samedi & Dimanche 
  

Excursion Jeep et survol en Hélico  230€ HT/ pers   

Supplément dîner  Option à retenir avec 
le pack VIP 1 journée. 145€ HT/ pers 

  

Hôtellerie  Nous consulter   

Tarifs valables pour toute commande ferme effectuée avant le  
1er oct 2020. 

Total HT  

Tva 20%  

Total TTC  

Raison sociale :  

SIRET :  

Nom du Responsable :  

Fonction :  

Adresse : 

 

 

 

 

Code Postal / ville :  

Téléphone :  

E-Mail   

Date   

Signature et Tampon 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

BON DE COMMANDE 
A remplir et à retourner à commercial@defournoux.com 

5, rue du docteur Ernest Mordret - 72000 LE MANS 

Tel  +33 (0) 2 43 23 60 06  -Portable  +33 (0) 6 89 73 60 68 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Crédit Michel Jamin (Aco) 

Pascal Saivet 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

COMMANDE 

La signature d’une commande par le Client et/ou son mandataire dûment habilité vaut 
commande ferme et définitive de leur part et implique l’acceptation sans réserve des présentes 
conditions générales. 
Les présentes conditions générales prévalent, notamment, sur tout bon de commande et 

conditions générales d’achat du client, sauf accord particulier signé entre les parties. 

La commande est faite directement par le Client ou par l’intermédiaire d’un mandataire dûment 

désigné par lui. 

Dans ce dernier cas, le Client ou son mandataire devra communiquer à DEFOURNOUX 
évènementiel une attestation établie par le Client, certifiant l’existence et les limites du mandat 
consenti par celui-ci au mandataire, étant précisé qu’à défaut de remise d’une telle attestation, 
DEFOURNOUX évènementiel se réserve le droit de ne pas exécuter une commande faite par un 
mandataire. 
Sans préjudice de l’application des dispositions figurant ci-après, DEFOURNOUX évènementiel 

pourra discrétionnairement considérer la commande comme nulle dans les cas suivants : 

-non-paiement par le Client et/ou son mandataire de tout ou partie des montants devant être 

réglés à la commande comme prévu le cas échéant au bon de commande, 

-non production de tout ou partie des garanties devant être fournies à la commande comme 

prévu le cas échéant au bon de commande. 

 

EXECUTION DE LA COMMANDE 

Le Client et/ou son mandataire s’engagent à ne rien faire ou diffuser dans le cadre des 

prestations fournies qui soit susceptible de contrevenir à tout droits, législations ou 

réglementations, nationales ou internationales, ainsi qu’à l’éthique sportive, ou comporter une 

quelconque allusion diffamatoire ou dommageable à l’égard des tiers, des matchs et rencontres 

et de leurs organisations. 

Ils garantissent DEFOURNOUX évènementiel contre tout recours à cet égard et acceptent par 

avance, à première demande de DEFOURNOUX évènementiel, de modifier les éléments qui ne 

respecteraient pas les prescriptions susvisées. 

Le non-respect des délais et présentes prescriptions autorise de plein droit DEFOURNOUX 

évènementiel à annuler ou suspendre l’exécution des prestations, le prix restant en tout état de 

cause exigible dans cette hypothèse. 

 

PRESTATIONS DE RELATIONS PUBLIQUES 

Concernant les prestations de relations publiques et location d’espace, le Client s’oblige à 

respecter et à faire respecter par tous ses préposés et invités le cas échéant, les règlements et 

consignes de sécurité, d’ordre et de police en vigueur dans l’espace où se déroulent les 

prestations. 

Le Client est informé qu’aucune personne ne saurait être admise dans cet espace sans être 

dûment munie d’un titre officiel établi et/ou remise par DEFOURNOUX évènementiel: dans tous 

les cas DEFOURNOUX évènementiel se réserve le droit de refuser l’accès et/ou d’exclure de cet 

espace, toute personne dont la tenue ou le comportement serait susceptible de nuire au bon 

déroulement de l’événement sportif concerné ou des prestations ou ne respectant pas les 

règlements et consignes susvisés, le Client renonçant à toute réclamation de ce fait. 

 

 

MODIFICATIONS ET ANNULATION DES PRESTATIONS PAR LE CLIENT 

Toute demande par le Client ou son mandataire de modification et/ou report des prestations 

commandées devra être formulée par écrit et sera soumise à l’acceptation préalable et écrite 

de DEFOURNOUX évènementiel. De telles demandes pourront entraîner une révision du prix et le 

demandeur prendra à sa charge les éventuels frais supplémentaires nécessités. 
 

REPORTS, ANNULATION & MODIFICATIONS DES MANIFESTATIONS 

En aucun cas, DEFOURNOUX évènementiel ne peut être tenu pour responsable d’éventuels 

reports, modifications ou annulations de manifestions sportives ou encore de la non-exécution 

des prestations commandées en raison ou non d’un cas de force majeure. Le Client reconnaît 

avoir été informé du risque résultant de l’annulation totale ou partielle de la manifestation et 

renonce d’ores et déjà à toute action en responsabilité à l’encontre de DEFOURNOUX 

évènementiel, aux fins d’obtenir un remboursement et/ou des dommages et intérêts pour ces 

motifs. 
 

PRIX – MODALITES DE FACTURATION – CONDITIONS DE REGLEMENT  

Prix : Les prix mentionnés aux devis et/ou bon de commande sont ceux en vigueur au moment 

de la passation de la commande et s’entendent hors taxes, à l’exception des prestations de 

voyage et d’hébergement. 

Facturation : Toutes les factures de la société sont établies TTC en euros et payables à réception 

de facture. 

Règlement : Toutes les factures de DEFOURNOUX évènementiel sont payables au siège social de 

la société, par chèque ou virement bancaire, à réception de facture. 

Retard de règlement : Le non-paiement des factures de la société aux dates prévues sur la 

facture entraînera, après mise en demeure, des pénalités de retard calculées à un taux égal à 

trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur au cours de la période considérée. 

Annulation : En cas d’annulation de la commande par le client, ce dernier réglera à DEFOURNOUX 

évènementiel: 

- 50 % du montant total de la commande, pour toute annulation intervenant plus de 30 jours 

avant le début de l’exécution de la commande, 

- l’intégralité du montant dû au titre de la prestation, pour toute annulation intervenant dans les 

30 jours précédant le début de l’exécution de la commande. 
 

RESPONSABILITE DU CLIENT 

Le Client sera responsable pendant toute la durée du contrat de tous faits de ses invités, 

préposés et/ou agents dans l’enceinte du Stade et particulièrement dans l’espace réceptif. 

En outre le Client s’engage à souscrire une assurance couvrant la responsabilité civile pour tous 

types de dommages corporels, matériels et immatériels, directs ou indirects, causés du fait des 

personnes et à maintenir cette assurance en état de validité et à en justifier sur simple demande 

de DEFOURNOUX évènementiel. 
 

RECLAMATIONS 

Aucune réclamation portant sur les prestations ne sera recevable plus de 72 heures après son 

déroulement. Toute contestation concernant la facturation ne pourra être prise en compte que 

dans les 8 jours ouvrables suivant la date d’envoi de la facture. 
 

En cas de désaccord sur une partie du montant de la facture, le Client s’engage en tout état de 

cause à régler sans délai le montant non contesté de celle-ci. 

 

PORTEE DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Les présentes conditions s’appliquent pour autant que le devis et/ou bon de commande ne prévoit 

pas de dispositions contraires. 
 

CONTESTATIONS 

Toute réclamation quelle qu’en soit la nature, ne pourra être opposable à DEFOURNOUX 

évènementiel que sous réserve qu’elle soit effectuée par écrit (en LRAR) dans un délai qui ne 

saurait excéder 7 jours calendaires après la survenance du fait reproché. En cas de désaccord 

sur une partie du montant de la facture établie par DEFOURNOUX évènementiel, le Client 

s’engage en tout état de cause à régler le montant non contesté de celle-ci sans délai. 

Pour le cas où la responsabilité de DEFOURNOUX évènementiel serait retenue à l’égard d’un fait 

dommageable, l’évaluation du préjudice est contractuellement limitée au maximum au montant 

facturé par DEFOURNOUX évènementiel au Client pour la prestation concernée. 

Le Client et son mandataire ne pourront céder, partager ou transférer, en tout ou en partie et à 

quiconque les prestations commandées. 

Il est expressément convenu entre les parties que toutes les tolérances admises par 

DEFOURNOUX évènementiel, qu’elles qu’en aient pu être la fréquence et la durée ne pourront 

jamais être considérées comme modifiant les présentes et être à priori génératrice d’un 

quelconque droit. 

L’annulation de toute disposition des présentes par une juridiction quelconque ne saurait porter 

atteinte aux autres dispositions ou affecter la licéité ou l’applicabilité de cette disposition devant 

une autre juridiction. Les présentes seront interprétées conformément à la loi française. Toute 

contestation, née de l’interprétation et/ou de l’exécution des documents contractuels acceptés 

par les parties, à défaut d’accord amiable de celles-ci, sont de la compétence des tribunaux du 

Mans. 

 

Date, signature et cachet de la société : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mathieu Bonnevie Dr ADU 
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Siège social : 

5, rue du docteur Ernest Mordret  

72000 LE MANS 

Tel  +33 (0) 2 43 23 60 06   

 

Elodie SOUBRANE 
Portable  +33 (0) 6 89 73 60 68 

E-mail  commercial@defournoux.com 

 

Jean – René de FOURNOUX 
Portable  +33 (0) 6 08 42 81 73 

E-mail  info@defournoux.com 

 

Site internet : 

www.defournoux.com 
 

 

Crédit Alexis Goure (Aco) 

Crédit Yoann Boulay (Aco) 

Stéphanie Bezard 

Mathieu Bonnevie 

mailto:info@defournoux.com

